
Notification d’effets indésirables
Thème

Katrine, 44 ans, patiente atteinte de mucoviscidose :

« Je suis atteinte de mucoviscidose et je prends donc beaucoup de médicaments. Au printemps dernier, j’ai soudainement
ressenti une sensation douloureuse de brûlure sur ma peau à chaque fois que je sortais par une journée ensoleillée.
Lorsque j’en ai fait part à mon médecin, il a pu me rassurer rapidement. Il s’agissait d’un effet indésirable connu. Nous
avons pu adapter mon traitement et l’effet indésirable a disparu. Vous voyez donc que signaler cet effet indésirable à mon
médecin m’a aidée. Mon médecin était parfaitement au courant des effets indésirables éventuels de mon médicament,
entre autres grâce aux notifications d’autres patients. »

Tout médicament ou autre produit de santé peut provoquer des effets indésirables. Certains effets indésirables sont
fréquents, d'autres très rares. En outre, tout le monde ne ressent pas forcément un effet indésirable.

Si vous ressentez un effet indésirable après avoir pris un médicament, parlez-en à votre médecin ou à votre pharmacien.
Certains effets indésirables sont connus, ils figurent alors dans la notice, mais d’autres peuvent ne pas encore l’être. Vous
pouvez signaler vous-même un effet indésirable sur le site web www.notifieruneffetindesirable.be. 

Quels effets indésirables pouvez-vous notifier ?
Vous pouvez notifier tous les effets indésirables, mais cela est particulièrement important pour les effets indésirables graves
et/ou inconnus. Faites particulièrement attention s’il est question de médicaments sous surveillance supplémentaire, que
pouvez identifier à l’aide du symbole de triangle noir inversé « ▼ » dans la notice. C’est le cas pour les nouveaux
médicaments, lorsque des informations supplémentaires sont recueillies sur l’utilisation à long terme ou lorsque le risque
d’un effet indésirable doit faire l’objet d’un examen supplémentaire. Ce symbole ne signifie pas que votre médicament est
dangereux. 

Pourquoi tous les effets indésirables ne sont-ils pas connus ?
Avant d’être commercialisé, un médicament doit être testé de manière approfondie sur des groupes de participants à des
tests. Toutefois, il peut arriver que certains effets indésirables ne soient constatés qu'ultérieurement, au fur et à mesure que
le médicament est utilisé par davantage de personnes. Par exemple, certaines interactions avec d’autres médicaments ne
sont découvertes que par la suite. Il est donc très important de toujours notifier un effet indésirable éventuel non mentionné
dans la notice. Vous contribuez ainsi à rendre les médicaments plus sûrs.

Qu’en est-il des incidents avec des dispositifs médicaux ?
D’autres produits de santé, tels que les dispositifs médicaux, peuvent provoquer des incidents. Si vous souhaitez signaler un
incident, parlez-en à votre médecin ou à votre pharmacien. Vou pouvez trouver plus d'information ici.

Cette information a été fournie par PharmaInfo.be, une initiative de l'AFMPS.

Avez-vous encore des questions après avoir lu ces informations ? 
Contactez votre médecin ou votre pharmacien.
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https://www.afmps.be/fr/notifier_un_effet_indesirable_en_tant_que_patient
https://www.afmps.be/fr/humain/produits_de_sante/dispositifs_medicaux/materiovigilance/que_notifier/vous_etes_citoyenpatient
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